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INTRODUCTION 
 

 
Le pre sent Re glement Budge taire et Financier (RBF) du CCAS de la commune d’É pernon, de signe  ci-apre s 
« Le CCAS », formalise et pre cise les re gles de gestion budge taire et comptable applicables au CCAS. 
 
Ce re glement de finit les re gles de gestion internes propres au CCAS, dans le respect du Code Ge ne ral des 
Collectivite s Territoriales (CGCT) et de l’instruction budge taire et comptable applicable. 
 
Il traite des concepts de base mis en œuvre par le CCAS au travers notamment de l’utilisation du logiciel de 
gestion financie re : 
– La pre sentation budge taire par le biais d’une segmentation hie rarchise e ; 
– La comptabilite  d’engagement. 
 
Les principaux objectifs de ces re gles de gestion sont les suivants : 
1- Harmoniser les re gles de fonctionnement et la terminologie utilise es ; 
2- Anticiper l’impact des actions du CCAS sur les exercices futurs ; 
3- Re guler les flux financiers du CCAS en ame liorant le processus de pre paration budge taire et en fiabilisant 
le suivi de la consommation des cre dits. 
 
Le pre sent re glement ne constitue pas un manuel d’utilisation du logiciel financier ni un guide interne des 
proce dures comptables mais a pour ambition de servir de re fe rence a  l’ensemble des questionnements 
e manant des agents de la commune et des membres du CCAS dans l’exercice de leurs missions respectives. 
Dans ce cadre, il convient de rappeler que les instructions budge taires et comptables applicables permettent 
de disposer d’un cadre garant de la since rite  et de la fiabilite  des comptes. 
De plus, le budget du CCAS doit respecter les cinq grands principes des finances publiques que sont l’annualite , 
l’unite , l’universalite , la spe cialite  et l’e quilibre. 
 
L’annualité budgétaire 
 
Le budget est l’acte par lequel sont pre vues et autorise es, par l’assemble e de libe rante, les recettes et les 
de penses d’un exercice (article L.2311-1 du CGCT). Cet exercice est annuel et il couvre l’anne e civile du 1er 
janvier au 31 de cembre. Il existe des de rogations a  ce principe d’annualite  telles que la journe e 
comple mentaire (cette journe e s’e tend du 1er janvier au 31 janvier de N + 1) ou encore les autorisations de 
programme et autorisations d’engagement. 
 
L’unité budgétaire 
 
La totalite  des recettes et des de penses doit normalement figurer dans un document unique, c’est le principe 
d’unite  budge taire. Par exception, le budget principal avec les budgets annexes forment le budget de la 
commune dans son ensemble. Ce principe a pour objectif de donner une vision d’ensemble des ressources et 
des charges de du CCAS. 
Le budget du CCAS ne comprend qu’un budget principal. 
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L’universalité budgétaire 
 
L’ensemble des recettes et des de penses doivent figurer dans les documents budge taires. De ce fait, il est 
interdit de contracter des recettes et des de penses, c’est-a -dire de compenser une e criture en recette par une 
de pense ou inversement. De plus, il n’est pas possible d’affecter des recettes a  des de penses pre cises. 
L’ensemble des recettes doit financer l’ensemble des de penses pre vues au budget. 
 
La spécialité budgétaire 
 
Les cre dits doivent e tre affecte s a  des de penses ou des cate gories de de penses de finies dans l’autorisation 
budge taire. Ce principe de spe cialite  ne doit pas e tre confondu avec la re gle de non affectation car si les 
recettes ne doivent pas e tre affecte es, les cre dits doivent au contraire l’e tre avec pre cision. 
 
L’équilibre budgétaire 
 
La loi du 22 juin 1994 portant dispositions budge taires et comptables relatives aux collectivite s locales et aux 
CCAS, proclame les principes de since rite  et d’e quilibre pour permettre une meilleure transparence dans la 
gestion financie re des CCAS. 
 
Il est de fini par l’article L.1612-4 du CGCT et est soumis a  trois conditions. 
« Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la section 
d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon 
sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au profit de la section 
d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, à l'exclusion du produit des emprunts, et 
éventuellement aux dotations des comptes d'amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes 
pour couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir au cours de l'exercice. » 
 
Le principe de since rite  a un lien direct avec le principe d’e quilibre : le budget est en e quilibre re el si les 
recettes et les de penses sont e value es de façon since re. 
 
Én effet, le budget doit e tre since re dans sa pre vision ce qui signifie que le CCAS doit inscrire l’ensemble des 
recettes et des de penses qu’il compte re aliser selon une estimation aussi fiable que possible. 
 
L’exigence de since rite  rele ve du re alisme ainsi que du principe de transparence financie re. 
 
 

I. LE BUDGET, UN ACTE POLITIQUE 
 
Le budget est l’acte par lequel l’assemble e de libe rante (c’est-a -dire le Conseil d’Administration) pre voit et 
autorise les de penses et les recettes d’un exercice. 
 
Il s’exe cute selon un calendrier pre cis et se compose de diffe rents documents budge taires. 
 
Cet acte de pre vision est soumis a  des re gles de gestion et de pre sentation issues du Code Ge ne ral des 
Collectivite s Territoriales et de la nomenclature budge taire et comptable applicable. 
 

A. L’ARBORESCENCE BUDGÉTAIRE, DÉCLINAISON DES POLITIQUES MUNICIPALES 
 
La pre sentation de l’ensemble des documents budge taires officiels faisant l’objet d’un vote en assemble e 
de libe rante et d’une transmission au contro le de le galite  doit re pondre a  un formalisme pre cis, tant sur la 
forme que sur le fond. 
 
Én effet, le budget se pre sente sous la forme de deux sections (fonctionnement/investissement) et le montant 
des de penses et des recettes de chacune des deux sections doit e tre e quilibre . 
 
Les de penses et les recettes sont regroupe es par chapitre budge taire, ventile  chacun par article comptable.  
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B. LE CYCLE BUDGÉTAIRE 
 
Le budget est pre vu pour la dure e d’un exercice, de butant le 1er janvier et prenant fin le 31 de cembre. 
 
Son e laboration ainsi que les diffe rentes de cisions qui le font e voluer au cours de l’anne e sont encadre es par 
des e che ances le gales. 
 
Ainsi, comme pour tous les CCAS de communes de plus de 3 500 habitants, l’e laboration proprement dite du 
budget est pre ce de e d’une e tape pre alable obligatoire constitue e par le de bat d’orientations budge taires. 
 
 

1. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 
 
Conforme ment a  l’article L. 2312-1 du CGCT, le CCAS organise en Conseil d’Administration un rapport sur les 
orientations budge taires ge ne rales de l’exercice et les engagements pluriannuels ainsi qu’une pre sentation 
de la structure et de l'e volution des de penses et des effectifs. Ce rapport pre cise notamment l'e volution 
pre visionnelle et l'exe cution des de penses de personnel, des re mune rations, des avantages en nature et du 
temps de travail dans un de lai de deux mois pre ce dent l’examen du budget. 
 
Le CCAS structure notamment son rapport d’orientation budge taire autour d’un rappel du contexte dans 
lequel se de roule l’e laboration budge taire (conjoncture e conomique, projet de loi de finances) et d’une 
pre sentation de la situation spe cifique du CCAS. 
 
Ce de bat de porte e ge ne rale permet aux membres du Conseil d’Administration d’exprimer leur opinion sur le 
projet budge taire d’ensemble et permet au Pre sident de pre senter les choix budge taires prioritaires pour 
l’anne e a  venir ainsi que les engagements pluriannuels envisage s. 
 
Il a lieu dans un de lai de 10 semaines avant le vote du budget primitif. 
 
 

2. LE BUDGET PRIMITIF 
 
– Juillet N-1 : validation des hypothe ses de « cadrage » du budget primitif (BP) de l’anne e N, notamment 
concernant la masse salariale, l’e volution globale des autres de penses de fonctionnement ge ne ral, les tarifs 
de prestations et le volume global de cre dits consacre s a  l’investissement (hors cre dits de volus au 
remboursement en capital de la dette). 
– Septembre-Octobre N-1 : pre paration par les services des propositions budge taires de l’exercice a  venir. 
Dans ce cadre, les services re digent, en respectant un cadre fourni par les Services Financiers, une note 
budge taire de pre sentation de taille e de leurs propositions. Ce support reve t une importance de terminante 
puisqu’il sert de document de re fe rence lors des confe rences budge taires. 
– Novembre-Décembre N-1 : tenue des arbitrages administratifs (Services de la commune mis au profit du 
CCAS/Services Financiers) puis politiques (impliquant les membres du Conseil d’Administration). 
– A  l’issue de ces confe rences budge taires, l’e quilibre ge ne ral du budget N est pre sente  au Pre sident, qui rend 
ses arbitrages finaux. 
– Janvier N-1 : tenue du De bat d’Orientations Budge taires en Conseil d’Administration. 
– Février N-1 : Vote du budget primitif de l’anne e N en Conseil d’’Administration. 
 
Conforme ment a  l’exigence de pre sentation croise e de l’article L. 2312-3 du CGCT, le budget primitif et le 
compte administratif sont pre sente s par fonction voire sous fonction. La nomenclature fonctionnelle a e te  
conçue comme un instrument d’information destine  a  faire apparaî tre, par domaine de compe tences, les 
de penses et les recettes du CCAS. 
Le CCAS a fait le choix d’un vote par nature. Le budget est ainsi pre sente  par chapitres et par articles 
budge taires. Il est vote  au niveau du chapitre. 
 
  



6 

 

3. LES DÉCISIONS MODIFICATIVES 
 
Au cours de l’exercice budge taire, les pre visions de de penses et de recettes formule es au sein du budget 
primitif peuvent e tre amene es a  e voluer et e tre revues lors d’une e tape budge taire spe cifique de nomme e 
« de cision modificative ». 
 
Cette de cision, partie inte grante du budget de l’exercice, doit respecter les me mes re gles de pre sentation et 
d’adoption que le budget primitif. 
 
 

4. LE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE ET L’AFFECTATION DES RÉSULTATS 
 
Le budget dit « supple mentaire » constitue une de cision modificative ayant pour particularite  de reprendre 
les re sultats comptables de l’exercice pre ce dent. 
 
Le budget supple mentaire ne peut e tre adopte  par l’Assemble e de libe rante qu’apre s le vote du compte 
administratif de l’exercice clos. 
 
 

5. LE COMPTE FINANCIER UNIQUE (CFU) 
 
A  partir de 2024, le Compte Financier Unique devrait remplacer progressivement, sous re serve du choix du 
le gislateur, la pre sentation actuelle des comptes du CCAS. Celui permet d'ame liorer la lisibilite  de 
l'information budge taire et comptable. 
 
Les processus administratifs entre les CCAS et leur comptable public s’en trouveront simplifie s et le 
rapprochement des donne es comptables et budge taires facilite . 
 
 

II. L’EXÉCUTION BUDGÉTAIRE 

 
Le budget vote  s’exe cute du 1er janvier au 31 de cembre de l’anne e. 
 
Le cycle de l’exe cution budge taire comporte diffe rentes e tapes, de la re servation des cre dits lorsque la 
de cision de financer une action ou un projet est prise par le CCAS jusqu’a  la prise en charge des mandats et 
titres e mis par le Comptable public. 
 
Chacune de ces e tapes peut comporter des spe cificite s de gestion mises en place par le CCAS dans le respect 
des re gles de la comptabilite  publique et plus particulie rement des modalite s pre cise es par la nomenclature 
budge taire et comptable applicable. 
 
 

A. L’ENGAGEMENT COMPTABLE 
 
 

1. DÉFINITION 
 
L’article 51 de la loi du 6 fe vrier 1992 codifie e en termes identiques aux articles L. 2342-2, L. 3341- 1 et L. 
4341-1 du code ge ne ral des collectivite s territoriales (CGCT) oblige l’ordonnateur a  tenir une comptabilite  
des de penses engage es. 
 
La notion d’engagement comptable permet de garantir qu’aucune de cision de nature financie re n’est 
autorise e en l’absence de cre dits budge taires et ainsi d’assurer le respect par le CCAS de ses engagements 
aupre s des tiers. 
 
La tenue d’une comptabilite  d’engagement est une obligation qui incombe a  l’ordonnateur du CCAS. 
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Cette comptabilite  d’engagement doit permettre a  tout moment de connaî tre : 
– les cre dits ouverts en de penses et en recettes ; 
– les cre dits disponibles a  l’engagement ; 
– les cre dits disponibles au mandatement ; 
– les de penses et recettes re alise es. 
 
D’un point de vue juridique, un engagement est l’acte par lequel le CCAS cre e ou constate a  son encontre une 
obligation qui entraî nera une charge (engagement juridique). Il re sulte de la signature d’un contrat, d’une 
convention, d’un bon de commande... 
 
Il est constitue  des trois e le ments suivants : un montant pre visionnel de de penses, un tiers concerne  par la 
prestation et une imputation budge taire (chapitre et article, fonction). L’engagement comptable est pre alable 
(ou concomitant) a  l’engagement juridique afin de garantir la disponibilite  des cre dits. 
 
 

2. PROCÉDURES D’ENGAGEMENT 
 
Tout engagement se mate rialise dans l’outil de gestion financie re par le choix d’une proce dure d’engagement, 
portant chacune des re gles de gestion spe cifiques. 
 
Ce choix de proce dure de pend notamment du support juridique accompagnant l’engagement comptable. 
 
Les re gles de gestion seront en effet diffe rentes selon que l’engagement concerne un accord cadre a  bons de 
commande, des travaux de construction, une subvention a  verser a  un partenaire exte rieur, ou encore le 
re glement des inte re ts de la dette. 
 

P1 – « un engagement pour une commande » 
 
Cette proce dure d’engagement est celle a  retenir dans le cadre des commandes passe es par le CCAS sans 
s’appuyer sur un marche  « formalise  » et s’appuyant sur un bon de commande unique. 
 
Cette proce dure d’engagement peut e galement e tre utilise e pour les commandes passe es par le CCAS a  partir 
de marche s a  bons de commande, et pour lesquels les services souhaitent assurer un suivi financier par le 
biais de la correspondance exacte entre un bon de commande et un seul et unique engagement. 
 
Les engagements ge ne re s a  partir de cette proce dure ne ne cessitent pas la validation pre alable de 
l’engagement par les Services Financiers. 
 
Un bon de commande, signe  par le Pre sident, est cependant ne cessaire a  la validation de l’engagement cre e  a  
partir de cette proce dure. 
 
Én l’absence de bon de commande signe , l’engagement n’est pas valide  et ne peut donc pas e tre utilise  pour 
liquider des factures. 
 

P2 – « un engagement pour plusieurs commandes » 
 
Cette proce dure permet la cre ation d’un engagement global correspondant au montant du marche  ou a  un 
montant pre visionnel e tabli par le service gestionnaire. 
 
Plusieurs commandes peuvent e tre effectue es a  partir de cet engagement, dans la limite du montant engage . 
L’engagement est au pre alable valide  par les Services Financiers avant de pouvoir e tre utilise  pour effectuer 
des commandes. 
 
Les bons de commande sont raccroche s au fur et a  mesure de leur cre ation a  l’engagement correspondant. 
 
Pour e tre valides, ces bons de commande doivent e tre signe s par le Pre sident. 
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P3 – « un engagement sans bon de commande » 
 
Cette proce dure permet la cre ation d’un engagement qui ne ne cessite pas la production d’un bon de 
commande en paralle le pour permettre l’exe cution des prestations. 
 
L’engagement ainsi cre e  par le service gestionnaire est valide  par les Services Financiers et peut ensuite faire 
l’objet de liquidations sans e mission d’un bon de commande. 
 
Sont concerne s par cette proce dure les engagements lie s a  des marche s simples (de type travaux ou 
d’assistance a  maî trise d’ouvrage) ou l’ensemble des subventions verse es par la collectivite . 
 
Cette proce dure s’applique e galement pour les de penses lie es au paiement des fluides (e lectricite , eau, gaz, …), 
des loyers dus par le CCAS, des taxes et impo ts re gle s par lui ainsi que pour l’ensemble des recettes perçues. 
 
 
Des types d’engagements sont associe s a  ces proce dures et doivent faire l’objet d’un choix lors de la cre ation 
de l’engagement comptable par le service gestionnaire : Ces types d’engagement sont a  utiliser en fonction 
des caracte ristiques des de penses et recettes concerne es, notamment en fonction de la proce dure de marche  
public utilise e, de la pre sence d’e missions de factures ou encore le renseignement de re fe rences CMP (Code 
des Marche s Publics). 
 
 

B. LIQUIDATION ET MANDATEMENT 
 
Apre s avoir fait l’objet d’un engagement comptable et juridique, les obligations de payer doivent e tre 
liquide es puis mandate es. 
 
La liquidation : elle a pour objet de ve rifier la re alite  de la dette du CCAS et d’arre ter le montant de la de pense. 
Élle comporte deux ope rations e troitement lie es : 
 

- La constatation du service fait : consiste a  ve rifier la re alite  de la dette. Il s’agit de s’assurer que 
le prestataire retenu par le CCAS a bien accompli les obligations lui incombant. Le service fait 
doit ainsi e tre certifie . La constatation et la certification du service fait sont effectue es par les 
services gestionnaires au sein de l’outil de gestion financie re. Une adaptation des proce dures 
peut e tre mise en place. 
 
- La liquidation proprement dite qui consiste, avant l’ordonnancement de la de pense, a  contro ler 
tous les e le ments conduisant au paiement. Élle est effectue e par le service gestionnaire des 
cre dits et conduit a  proposer le « mandat » ou le titre de recette apre s certification du service 
fait. 

 
 
Le mandatement/ordonnancement : ce sont les Services Financiers qui sont charge s de la validation des 
propositions des mandats et des titres des recettes. 
Ils proce dent pour cela a  la ve rification de la cohe rence et de l’exhaustivite  des pie ces justificatives 
obligatoires. L’ordonnancement de la de pense/recette se mate rialise par un mandat/titre e tabli pour le 
montant de la liquidation. 
Ils donnent l’ordre au comptable public de payer la dette du CCAS (de pense – mandat) ou de recouvrer les 
sommes dues au CCAS (recette – titre). Chaque mandat doit e tre accompagne  des pie ces justificatives dont la 
liste est fixe e au Code ge ne ral des Collectivite s Territoriales. Les mandats, titre et bordereaux sont nume rote s 
par ordre chronologique. 
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Le paiement est ensuite effectue  par le comptable public qui effectue les contro les de re gularite  suivants : 
 
– qualite  de l’ordonnateur ; 
 
– disponibilite  des cre dits ; 
 
– imputation comptable ; 
 
– validite  de la de pense ; 
 
– caracte re libe ratoire du re glement. 
 

III. LES OPÉRATIONS FINANCIÈRES PARTICULIÈRES ET OPÉRATIONS DE FIN 
D’ANNÉE 
 

A. LES PROVISIONS 
 
Én vertu du principe de prudence, le CCAS comptabilise toute perte financie re probable, de s lors que cette 
perte est envisage e. Les provisions permettent ainsi de constater un risque ou une charge probable ou encore 
d’e taler une charge. 
 
Le CGCT prévoit trois cas de provisionnement obligatoire pour les CCAS : 
 
- de s l’ouverture d’un contentieux en premie re instance contre le CCAS, une provision est constitue e a  hauteur 
du montant estime  de la charge qui pourrait en re sulter en fonction du risque financier encouru. 
 
- de s l'ouverture d'une proce dure collective pre vue au livre VI du code de commerce, une provision est 
constitue e pour les garanties d'emprunts, les pre ts et cre ances, les avances de tre sorerie et les participations 
en capital accorde s par Le CCAS a  l'organisme faisant l'objet de la proce dure collective. 
 
- lorsque le recouvrement des restes a  recouvrer sur compte de tiers est compromis malgre  les diligences 
faites par le comptable public, une provision est constitue e a  hauteur du risque irre couvrable estime  par le 
CCAS a  partir des e le ments d'information communique s par le comptable public. 
 
Les provisions ont un caracte re provisoire : elles doivent e tre ajuste es tous les ans au regard de l’e volution 
des risques et charges encourus. 
 
Les provisions devenues sans objet a  la suite de la re alisation ou de la disparition du risque ou de la charge, 
doivent e tre solde es (par leur reprise totale). 
 
Une décision de l'ordonnateur de termine la constitution, l'ajustement et la reprise des provisions. 
 
Le re gime de comptabilisation des provisions de droit commun est le régime semi-budgétaire, avec 
uniquement une de pense (dotation initiale) ou une recette de fonctionnement (reprise) regroupe e sur le 
chapitre 68 ou 78. 
 
Én cas de re gime budge taire (choix optionnel), il y a une de pense (ou une recette) de fonctionnement et une 
recette (ou une de pense) d’investissement de me me montant retrace e aux chapitres 042 et 040. Si le CCAS 
souhaite opter pour le re gime budge taire, une de libe ration doit e tre adopte e pour valider ce choix. 
 
 
Dans tous les cas, les provisions doivent figurer au budget primitif, ou lors de la plus proche de cision 
budge taire. 
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B. LES RÉGIES 
 
Seuls les comptables de la direction ge ne rale des Finances publiques sont habilite s a  re gler les de penses et 
recettes des CCAS dont ils ont la charge (de cret du 7 novembre 2012 relatif a  la gestion budge taire et 
comptable publique). 
 
Ce principe connaî t une exception avec les re gies d'avances et de recettes qui permettent, pour des raisons 
de commodite , a  des agents place s sous l'autorite  de l'ordonnateur et la responsabilite  du tre sorier, d'exe cuter 
de manie re limitative et contro le e, un certain nombre d'ope rations. 
 
Cette proce dure est notamment destine e a  faciliter l’encaissement de recettes et le paiement de de penses. 
Les personnes pouvant e tre autorise es a  manier des fonds publics ont la qualite  de re gisseur(s) ou de 
mandataire(s) avec diffe rentes cate gories, selon la nature ou la dure e de leur intervention. 
 
Les re gisseurs et leur(s) mandataire(s) sont nomme s par de cision de l'ordonnateur de la collectivite  
territoriale aupre s duquel la re gie est institue e sur avis conforme du comptable public assignataire des 
ope rations de la re gie. 
 
Le régisseur nommé est responsable : 
 
– de l’encaissement des recettes dont il a la charge et des contro les qu’il est tenu d’exercer a  cette occasion 
(re gie de recettes) ; 
 
– du paiement des de penses dont il a la charge et des contro les qu’il est tenu d’exercer a  cette occasion (re gie 
d’avances) ; 
 
– de la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu’il ge re (responsabilite  en cas de perte ou de vol) ; 
 
– de la conservation des pie ces justificatives ; 
 
– de la tenue de la comptabilite . Il tient une comptabilite  exhaustive de l’ensemble de ses ope rations qu’il doit 
justifier pe riodiquement aupre s de l’ordonnateur et du comptable public. 
 
La Trésorerie Municipale a pour rôle de : 
 
– contro ler et viser les arre te s et de cisions adresse s par les Services Financiers ; 

 
– proce der au suivi comptable et administratif des re gies de recettes et d’avances ; 
 
– contro ler les re gies. 
 
Le re gisseur et le mandataire supple ant peuvent voir leur responsabilite  engage e. 
 
Responsabilité administrative : Le re gisseur est responsable de ses actes conforme ment aux dispositions 
des lois et re glements qui fixent son statut. Il est ainsi soumis a  l'ensemble des devoirs qui s'imposent aux 
agents territoriaux. Cependant, sa responsabilite  personnelle et pe cuniaire pre vaut. Ainsi, par exemple, s'il 
lui a e te  ordonne  par un supe rieur hie rarchique d'engager une de pense non pre vue dans l'acte constitutif 
d'une re gie d'avance, le refus d'obe issance d'un re gisseur ne pourra pas e tre sanctionne , puisque l'obe issance 
a  cet ordre exposerait ce dernier a  engager sa responsabilite  personnelle et pe cuniaire. 
 
Responsabilité pénale : Le re gisseur peut faire l’objet de poursuites judiciaires s’il commet des infractions 
d’ordre pe nal a  la loi. Én particulier, si le re gisseur perçoit ou manie irre gulie rement des fonds publics. 
 
Depuis le 1er janvier 2023, la re forme de la responsabilité des gestionnaires publics est entre e en vigueur 
suite a  l’ordonnance du 23 mars 2022. 
Dans ce cadre, la notion de gestion de fait demeure ; ainsi, le re gisseur, re gulie rement nomme , lorsqu’il 
exe cute des ope rations pour lesquelles il n’est pas habilite  ainsi que toute personne, qui sans e tre 
re gulie rement nomme e, exerce les fonctions de re gisseur. 
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C. LE RATTACHEMENT DES CHARGES ET DES PRODUITS 
 
Les instructions budge taires et comptables imposent le respect de la re gle de l’annualite  budge taire et du 
principe de l’inde pendance comptable des exercices. Celui-ci correspond a  l’introduction du rattachement 
des charges et de produits de s lors que leur montant peut avoir un impact significatif sur le re sultat. Cette 
obligation concerne la seule section de fonctionnement. 
 
De ce fait, le rattachement suppose trois conditions : 
 
- le service doit e tre fait au 31 de cembre de l’anne e n ; 
 
- les sommes en cause doivent e tre significatives ; 
 
- la de pense doit e tre non re currente d’une anne e sur l’autre. 
 
 

D. LA JOURNÉE COMPLÉMENTAIRE 
 
La journe e comple mentaire autorise jusqu’au 31 janvier de l’anne e N+1 l’e mission en section de 
fonctionnement des titres et des mandats correspondant aux services faits et aux droits acquis au 31 
de cembre de l’anne e N. 
La pe riode de la journe e comple mentaire est une de rogation au principe de l’annualite  budge taire. 
 
 

IV. LA GESTION DE LA TRÉSORERIE 
 
Chaque CCAS dispose d’un compte au Tre sor Public. Ses fonds y sont obligatoirement de pose s. 
 
Des disponibilite s peuvent apparaî tre (exce dents de tre sorerie). Il est interdit de les placer sur un compte 
bancaire, y compris de la Caisse des De po ts. 
 
A l’inverse, des besoins de tre sorerie peuvent apparaî tre. Il revient alors au CCAS de se doter d’outils de 
gestion de sa tre sorerie, afin d’optimiser au mieux l’e volution de celle-ci (son compte au Tre sor ne pouvant 
e tre de ficitaire). 
 
Des lignes de tre sorerie permettent de financer le de calage dans le temps entre le paiement des de penses et 
l’encaissement des recettes. 
 
Les cre dits concerne s par ces outils de gestion de tre sorerie ne procurent aucune ressource budge taire. Ils 
n’ont pas vocation a  financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le budget du CCAS et ge re s 
par le comptable public sur des comptes financiers de classe 5. 


